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FICHE DE POSTE 
 

 

 

POLE CYCLES DE L’EAU 

DIRECTION ETUDES ET PATRIMOINE 

 

INSTRUCTEUR PERMIS 

 
  Catégorie :     A                         B                        C                     Hors catégorie 

MISSIONS CONDITIONS GENERALES D'EXERCICE 

 Conseiller les particuliers et les 
professionnels sur la faisabilité 
règlementaire des projets d’urbanisme 

 Instruire, gérer et suivre les demandes 
d’autorisation d’urbanisme (déclarations 
préalables, permis de construire et 
d’aménager, certificats d’urbanisme) et la 
délivrance des avis relatifs à la gestion des 
eaux usées et des eaux pluviales des 
projets, ainsi que sur la thématique eau 
potable et périmètres de protection  

 

 Contrôler les raccordements et création 
d’ouvrages de gestion des eaux pluviales à 
achèvement des travaux 

 Assurer la mise en œuvre,  la gestion et le 
suivi de la participation pour le financement 
de l’assainissement collectif PFAC, des 
courriers d’information jusqu’à la création et 
la transmission des dossiers PFAC, la 
comptabilité pour l’émission des titres de 
recettes 

 Gérer l’inventaire patrimonial et foncier des 
infrastructures des services publics d’eau 
potable et d’assainissement 

 

Sous l’autorité de la Directrice du service 

Exploitation et Relations Usagers 

 

 Travail bureau avec déplacements fréquents 

 Horaires réguliers  

 Astreinte possible soir et week-end 

 Relations directes avec les usagers 

 Relations permanentes avec l’ensemble des 

services du Pôle Cycles de l’eau  

 Permis VL 

 Utilisation des outils informatiques de la 

C.A.C.P.L. 

 Polyvalence des missions 
 

Lieu de travail : C.A.C.P.L.  
28 Boulevard du Midi  

06150 Cannes-La-Bocca  

ACTIVITES CAPACITES LIEES A L'EMPLOI 

 

 Est chargé de l’instruction des permis : 
- Validation des raccordements des réseaux 

AEP, EU et EP) 

 Effectue des mesures de gestions des eaux 
pluviales bassin de rétention, infiltration, ….) 

Savoirs : 

 Maîtrise de l’hydraulique 

 Maîtrise de l’urbanisme 

 Maîtrise des outils informatiques 
(bureautique, SIG etc) 

 Réglementation environnementale  

 X X  
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 Réalise des visites de terrain pour les  
contrôles de conformité  

 Etablit et suit les Participations au 
financement de l’assainissement collectif 
(PFAC) 

 Etablit des autorisations foncières (AOT, 
servitude, …) 

 Met à jour l’inventaire patrimonial  

 Procède à l’actualisation du SIG (tracé 
réseaux, localisation branchements) 

  
 

 
 

 
Savoir-faire : 
 

 Analyser et traiter des demandes 

 Elaborer des tableaux de bord 

 Etablir des bilans 

 Organiser, animer et conduire des réunions 

 Communiquer, négocier et convaincre ses 
interlocuteurs 

 Qualité rédactionnelles et relationnelles 
requises 
 

Savoir-être : 
 

 Rigueur, intégrité, autonomie et convivialité 

 Esprit d’initiative et esprit d’équipe 

 Adaptabilité 
 

  

 

FORMATION ET EXPERIENCES 

 Formation technique Bac +2 dans les métiers Eau et assainissement ou hydraulique ou en 
urbanisme /  

 Expérience avérée (5 ans environ) en hydraulique fluviale ou urbaine ou en urbanisme 

CONDITIONS D'ACCES A L'EMPLOI ET GRADE 

Diplômes Bac / Bac+2 

Concours Filière technique  

DONNEES D.R.H 

Nature des EPI 

Habillement 

Equipement minimum : chaussures de sécurité, gilet fluorescent, 

gants, casque, pantalon et veste pour travaux salissants 

Cadre d’emploi/Grade souhaité Technicien territorial – Agent de maîtrise 

 


